
organisation àe l,rexamen'finàt en vue
: de-Irobtention du diplôme drétudes médicales

': ' 
le M:inistne' de lrEnseignement Supérieur,i

-Vu le décret no82-492 du 18 Décembre |gS},fixant les conditions dtaccés et

ltorganisation du cycle drétudes médicales spécial-es des médecinsrpharmaciens
et chirurgiens dentistes

-Vu lrarêté du 15 Septembre 1983,portant organisation des enseignements, de

ltévaluation et de la progression au cours du cycle de.formation en vue du .i

diplône d'études médicales spéciales

-Vu il.es rëcônrnandations du sém:inaire sur Ia prenrière Post-Graduation Nationaie .\.i*
en Sciences'Médicales organisé à Tipaza 1es 15 et 16 Février 1989. , #'  ;È..

ARRETE
,

Lrtlc1e If:- Le présent arrètê.? 
ry* *.i*,de 

fixer les modalités d'Jxamination
desicandidats au diplôme d'études médicales spéciales pour Ia
promotion de lrannée 1988.

: '

1989 au 28 l4ars 1989

Article ,2/ r- Peuvent se présenter ',à cet examen finat les résidents ayant obtenu

.ues comPosant le cYcle drétudeslrensembtre des unités Pédagogiq
médicales spéciales auquel ils se sont inscrits.

Tout résident ayant acquis lrensemble des unités pédagogiques
composant son clrrsus doit se présenter à lrexamen.

Toute absence non justifiée est considérêe conrne un échec. .

. r a



l*,icle 3/:- Lrexamen final en vue du diplôme d'études médicales spéciales
comprend:

-Un épreuve théorique: notée de 0 à 2Orqui est la moyenne des
notes de épreuves théoriques obtenues pour chaque année du

cursus.

Une épreuve pratiquerconsistant en vue épnrve de malade
réelle, ou sur dossier, ou en une épreuve de manipulation.

répreuve est notée de 0 à 20.

*rtl:i.fu 4/ t- te diplôme drétudes médicales spéciales portant mention de la-T:T 
spécialité suivie est délivré à tout étudiant ayant obtenu au
minimurn la note de 10 à chacr,me des deuc épreuves.

Afbicil_e 5/ z- Le candidat ajourné est autorisé à se représerrter selon les
T m o d a 1 i t é s d é f i n i e s à 1 l a r b i c ! e 3 , à r r n e s e s s i o n d e r a t t r a p a g e

qr4i sera organisée dans trn délai de sic (06) mois.

terrain de formation.

|r+ie i/:- Le jury de ltexamen final du diplôme d'études médieales spéciales,
' arrêté pour chaque fiLière par le l"linistre de lrEnseignenrent

. Supérieur est chargé de lrapplication des rnodalités drexanÉnation
définies dans le présent arrêté.

Fait à Alger, Ie 25 FEV 1989.
le }tinistre de

I I Enseignenrent Supérieur,

A.ABERI(ANE.

Administrateur
Rectangle 


